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Le mot du Maire

Cela fait 30 ans cette année que le Bulletin Municipal a été créé. 
30 ans d’informations annuelles sur les travaux réalisés tout au 
long de l’année échue, la vie communale et la vie associative. 

30 années qu’il arrive courant décembre dans vos boîtes aux lettres. Et 
il s’en est passé des choses en 30 ans dans notre commune ! Ce bulletin 
est cette année encore riche en couleurs.

Mais revenons à l’actualité de 2024 : cette année nous avons clôturé 
les travaux de voirie repoussés à cause d’une météo trop capricieuse 
fin 2023. Le chantier de la Salle des Fêtes du Moulin de la Cour suit le 
planning, l’aménagement des abords de l’Étang du Chambon a été 
réalisé, et dernièrement les places du Bourg ont été refaites.

Je remercie toutes les entreprises et artisans, qui œuvrent chaque année 
sur notre commune, pour leur professionnalisme et la qualité de leur 
travail, tout comme l’ensemble du personnel communal, du SIVOS et 
les équipes enseignantes de St Maurice et de Chabrac qui œuvrent au 
quotidien pour votre qualité de vie et celle de vos enfants !

Je tiens à remercier l’ensemble des commerces de notre bourg, qui sont 
eux aussi les garants d’une commune attractive et dynamique.

2024 c’est également la 30e édition des Automnales, une journée 
ensoleillée, clôturée par un feu d’artifice offert par la municipalité dans 
les jardins de la Salle des Fêtes.

2025 sera l’année du retour de St Maurice en Fête, au Moulin de la Cour, 
le samedi 14 juin à partir de 18 h : Buvette, Repas, Banda, Concert et Feu 
d’Artifice ! Nous vous attendons nombreux pour cette paëlla géante.

Ce sera également les 50 ans du club de football, autrefois nommé 
l’ASSM devenu au fil des ans le FCSMM : une journée placée sur le thème 
des retrouvailles, l’occasion de convier tous les anciens joueurs pour un 
match de foot et surtout une grande Côte de Bœuf sur Grill, le samedi 
5 juillet au Moulin de la Cour.

Le tissu associatif se porte bien et je remercie tous les bénévoles qui 
s’investissent tout au long de l’année pour vous proposer encore et 
encore plus de manifestations ! Ils et elles nous permettent de partager 
des moments festifs, bien loin de la tourmente Nationale et Internationale. 
Pour débuter la nouvelle année, la cérémonie des vœux de la Municipalité 
aura lieu le samedi 4 janvier 2025 à 19 h à la Salle des Fêtes.

Sur ces mots, au nom de l’ensemble des élus et du personnel communal, 
je vous présente à toutes et tous mes vœux de santé et de bonheur. 
Prenez soin de vous et des vôtres.

Bonne et heureuse année 2025

Le Maire, David Chevalier

Maquette et Impression :

Imprimerie MÉDIAPRINT
Tirage en 525 exemplaires
Imprimé sur papier recyclé

Vie communale
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Les budgets de la commune ont été votés le 15 avril 2024. Les tableaux ci-dessous reprennent les crédits 
inscrits au budget à cette date. Au cours de l’année civile, des décisions modificatives sont souvent 
nécessaires pour adapter les crédits aux dépenses engagées.

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

programme depenses d'investissement montant

142 Actes de cession et d'acquisition 6 500,00 €
157 Achat de panneaux 5 500,00 €
183 Acquisitions diverses 2 354,00 €
195 Programme de voirie FDAC 22 000,00 €
203 Travaux sur logements locatifs 8 800,00 €
224 Travaux Église 6 000,00 €
204 Site étang du Chambon et passerelles 40 000,00 €
209 Accessibilité bâtiments publics 7 815,00 €

Nouveau portail Écoles 3 174,00 €
210 Cour ancienne Poste et allées 14 945,76 €

Trottoirs ancienne Poste côté Mairie 2 430,72 €

Trottoir du salon de coiffure au portail blanc 2 614,92 €

Trottoirs de la bascule au Monument aux Morts 20 652,96 €

Aménagement piétonnier Route de Lesterps 8 136,00 €

Aménagement piétonnier Route de Manot 36 072,00 €

Aménagement piétonnier Route de Limoges 86 322,00 €

Travaux de sécurisation 21 500,00 €

Allée du cimetière et travaux 13 695,30 €
212 Travaux atelier personnel technique 5 900,00 €
222 Aménagement nouvelle salle des fêtes Moulin 814 355,50 €

Extérieurs gîte 14 000,00 €
1641 Emprunts et cautions 31 800,00 €

1 Solde d'exécution négatif reporté 91 620,46 €
27638 Avance remboursable budget annexe 27 000,00 €

total depenses d'investissement 1 293 188,62 €

programme recettes d'investissement montant

1321 Subvention État et établissements nationaux 239 005,00 €
1323 Département 49 000,00 €

20 Fonds de Compensation de la TVA 54 055,61 €
1068 Excédents de fonctionnement capitalisé 146 167,91 €
1641 Emprunts 675 638,14 €
21 Virement de la section d'exploitation recettes 124 821,96 €
24 Produit des cessions 1 500,00 €
40 Opérations d'ordre entre sections 3 000,00 €

total recettes d'investissement 1 293 188,62 €
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Pour les enfants, pour les promeneurs
et pour les agents municipaux

MERCI de RAMASSER
les CROTTES de VOS CHIENS
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Beaucoup de travaux d’extérieur 
se sont malheureusement arrêtés 

au mois d’octobre 2023 à cause 
d’une météo peu propice à leurs 
réalisations. Repoussés dans un 

premier temps au printemps 2024, 
ils ont été pour la plupart effectués 

pendant l’été.

LE GÎTE
• Finition des 
abords en gravillons
• Mise en fonction 
de la fibre

ET LA VOIRIE DANS TOUT ÇA !
Réfections des places et trottoirs du Bourg, 
du Monument aux Morts à la Mairie en 
passant par la Rue des Commerces.
Dans un autre temps, nous avons effectué 
du curage de fossés sur différentes voies 
communales, et également la mise en 
œuvre de 0/30 sur de nombreux chemins 
communaux.
Le FDAC 2023 a été réalisé durant l’été 2024. 
La météo capricieuse de ces derniers mois a 
ralenti voire stoppé les travaux de réfections 
de voirie, mais nous avons suivi en point à 
temps les voies les plus nécessitantes. Un 
autre programme sera engagé au printemps 
2025 et bien sûr toujours en fonction de la 
météo.

Mise en place d’un composteur collectif solaire 
dans les jardins de la Salle des Fêtes

EMPLOIS D’ÉTÉ
Ils étaient 7 cette année à faire leurs premiers pas dans 
le monde du travail ! À tour de rôle, une semaine chacun, 
ils ont renforcé notre équipe technique. Ils et elles se 
prénomment :
Nathan, Lisa, Romane, Pauline, Amy, Margaux, Bastien.
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L’INSTALLATION 
DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES SUR 
LE PRÉAU DES ÉCOLES
s’est faite début janvier 2024, 
principalement destinée à 
l’autoconsommation afin de baisser 
la facture énergétique de notre 
bâtiment Mairie / Écoles / Agence 
Postale / Bibliothèque / Cantine / 
Garderie / Salle des Associations

FIN SEPTEMBRE 2024, 
C’EST UN NOUVEAU PÔLE 
DE PRODUCTION QUI A ÉTÉ 
INSTALLÉ
sur la terrasse arrière du bâtiment 
communal Saveurs and Co et Tiers 
lieu. Cette installation d’énergie 
partagée servira à faire baisser la 
facture énergétique de Saveurs and 
Co et de la Boulangerie.

SAMEDI 6 AVRIL 2024, 
VISITE DU JARDIN DU CURÉ 
AU VILLAGE DU CHAMBON 
AVEC ROMAIN TREMEAU
Les conseillers disponibles étaient 
conviés à partager un moment 
privilégié en compagnie des 
bénévoles de l’association. Cette 
rencontre était également provoquée 
afin d’échanger sur le projet d’une 
micro-forêt.
Un grand merci à toutes et tous.

UN PROJET QUI PREND 
FORME AUX 4 ROUTES
DE LA JUDIE
Une micro-forêt urbaine dans la 
ruralité ! Ce sont deux poumons 
d'oxygène et de Biodiversité qui 
verront le jour près du Goire, et ce 
avec votre concours puisque c'est un 
chantier citoyen et participatif (écoles, 
citoyens, séniors)… Cérémonie de 
Plantation prévue en décembre si 
tout va bien !
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Les décorations de Noël ont été 
installées le long du bâtiment 
accueillant la Mairie et les écoles, 
ainsi que sur toutes les places du 
Bourg. Les décorations qui ornent la 
Place des Lions, ont été achetées par 
le Comité des Fêtes. Les illuminations 
seront en fonction du 29 novembre 
2024 au 9 janvier 2025. L’éclairage de 
ces décorations, uniquement à led, 
se fera de 17 h 30 à 23 h et 5 h 30 à 8 h.

OCTOBRE ROSE À ST MAURICE !
Le mois de la campagne nationale d’information sur le dépistage du cancer du sein.
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RÉNOVATION DE LA SALLE DU MOULIN DE LA COUR

Les travaux ont débuté comme prévu au mois de 
mai 2024. Nous sommes dans les délais pour la 
livraison prévue en mai 2025.

À l’heure où nous rédigeons ce bulletin, le chantier 
est dit "hors d’air / hors d’eau" et l’intérieur se 
dessine petit à petit.
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AMÉNAGEMENT DU SITE DE L'ÉTANG DE CHAMBON

AMÉNAGEMENT DE CHEMINS PIÉTONNIERS

Le Conseil Municipal travaille de concert avec 
l’APPMA et la Fédération de Pêche de La Charente, 
sur l’aménagement des abords de l’Étang du 
Chambon. En 2024, nous avons mis en place des 
tables de pique-nique, des jeux pour enfants ainsi 

L’aménagement de chemins piétonniers est 
toujours d’actualité et devrait être réalisé au 
printemps 2025 pour la première tranche, de la 
route de Manot au Bourg et de la sortie du Bourg 
en direction de Lesterps pour rejoindre le gîte le 
long de la D166.

que quelques agrès de sport. L’ensemble sera 
mis en valeur avec le soutien de la Fédération de 
Pêche qui portera notamment la maîtrise d’œuvre 
de l’installation d’un local technique pour l’APPMA 
qui devrait voir le jour au printemps 2025.

En ce qui concerne le chemin piétonnier le long de 
la RD948, de la Fleur de l’Âge au Bourg, ce dernier 
a pris un peu de retard car nous avons dû attendre 
l’acquisition des bois en bord de la RD 948 afin 
d’avoir un chemin plus sécurisé et plus ombragé. 
Nous espérons pouvoir le mettre en œuvre en 2025.
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CLUB 3E ÂGE

LE COMITÉ DES FÊTES

L’année 2024 a vu une diminution du nombre des 
adhérents, les nouveaux ne remplaçant pas les plus 
anciens qui partent. Nous comptions 82 adhérents en 
2024.
Nous avons renouvelé les voyages : en juillet une 
journée en Auvergne et en 2025 si nous le pouvons 
nous organiserons un voyage de plusieurs jours selon 
le désir de tous.
Nous nous retrouvons toujours tous les jeudis pour 
jouer à la belote, aux boules, au scrabble et pour 
goûter bien sûr, avec aussi 6 repas aux dates suivantes :
Jeudi 23/01 : Choucroute
Dimanche 23/02 : Assemblée Générale, vote et repas
Jeudi 15/05 : Chevreau
Jeudi 19/06 : Paëlla
Jeudi 28/08 : Moules frites
Jeudi 9/10 : Blanquette
Sans compter les journées galettes, brioches, bûches 
de Noël et autres anniversaires.

Le début des festivités 2024 
s'annonçait avec le repas moules 
frites le 16 juin, mais en raison d'un 
trop faible nombre de réservations, 
nous avons préféré l'annuler.
Le 21 juin, jour de la fête de la 
musique, un DJ est venu animer 
notre feu de Saint Jean organisé 
cette année à l'Étang du Chambon 
dans un cadre magnifique, ce fut 
une soirée très agréable.
Le vide grenier du 22 septembre, 
d'habitude organisé sur le site du 
Moulin de la Cour, a été délocalisé 
(en raison des travaux) dans le 
lotissement le Pré du Bourg. Merci à 
la municipalité de nous avoir donné 
les autorisations nécessaires, aux 
riverains pour leur participation et 
leur aide (prêt du terrain, mise à 
disposition de l'eau, des toilettes…). 
Les emplacements étaient gratuits, 
nous avons organisé un repas steak/
frites et andouillettes/oignons ainsi 
que de la restauration rapide. La 
météo pluvieuse et capricieuse a 

Le Bureau du Club est composé comme suit :
Président d’honneur : David CHEVALIER
Président : Serge BODEREAU
Vice-Présidentes : Elena GEMEAU, Christiane DERBRUT
Secrétaire : Jean-Pierre POUGEARD
Secrétaire adjointe : Madeleine BODEREAU
Trésorier : Jean-Pierre LANGLAIS
Trésorière adjointe : Bernadette THIBAUD

Tous les membres du Club se joignent à moi pour vous 
souhaiter à tous nos meilleurs vœux pour l’année 2025.

cependant ralenti la fréquentation 
des visiteurs et des exposants.
La super choucroute est fixée au 
16 novembre, elle sera en musique 
et animée par un DJ.
Le Comité des Fêtes offre cette 
année 2024 les chocolats de Noël 
aux 108 enfants scolarisés dans le RPI 
Chabrac / Saint Maurice des Lions.
Le Bureau en 2024 :
Présidente : BARUSSIAS Stéphanie
Vice-Présidente : FEIGNON Lisa
Trésorière : MAUFUS Cathy
Trésorier adjoint : BARUSSIAS Philippe
Secrétaire : DESBORDES Annick
Secrétaire adjoint : LAFONT Serge
Président d'honneur : CHEVALIER 
David (M. le Maire)
Les manifestations 2025 ont été pré 
datées comme suit :
Moules frites : dimanche 15 juin
Feu de St Jean : vendredi 20 juin
Vide grenier : dimanche 21 septembre
Super choucroute : samedi 15 novembre

Ces dates seront confirmées lors 
de notre Assemblée Générale le 
19 janvier 2025.
Nous remercions la municipalité 
et son équipe pour son implication 
et son aide à la réalisation et au 
bon fonctionnement de toutes nos 
manifestations sur la commune. 
Les nouveaux bénévoles sont les 
bienvenus dans notre association.
Tous les membres du Comité 
des Fêtes vous présentent leurs 
meilleurs vœux pour l'année 2025.
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Bureau 2024
Président d’honneur : David CHEVALIER
Présidente : Nicole DIGANET
Vice-présidente : Isabelle SUPRIN
Trésorière : Chantal TINGAUD
Trésorière adjointe : Christiane PALARD
Secrétaire : Annie MARTIN
Secrétaire adjointe : Simone DUBOIS

Association de 25 adhérentes, nous avons toujours 
plaisir à nous retrouver les lundis de 14h à 17h, Salle 
des Associations. Petite parenthèse de 3h où chacune 
partage son savoir-faire, sa dernière création mais aussi 
des recettes de cuisine, des bons plans…
Cette année, pas de grandes nouveautés. Quelques 
sacs, grands et petits, quelques beaux tricots sans 
oublier le “pull moche” d’Odile, toujours les magnifiques 
gants de Denise qui est la seule à savoir les tricoter, les 
magnifiques cartes brodées de Christelle qui remportent 
toujours un franc succès lors de notre vente.
En début d’année, nous avons organisé un petit atelier 
"porte-monnaie".
Christiane, Fernande, Lucienne, Reine-Marie, Simone, 
se sont essayées au macramé et nous ont fabriqué de 
magnifiques supports de plantes.

Anne-Marie nous a appris à confectionner des 
charmantes petites poupées avec des boutons de 
récupération ; si vous avez des boutons dans un fond de 
tiroir pensez à nous, nous leur donnerons une seconde 
vie.
En relation avec l’Association des Parents d’Élèves, nous 
avions évoqué l’idée d’un atelier “intergénérationnel” 
pendant les vacances de Toussaint ; cet atelier, 
d’une dizaine d’enfants, est reporté aux vacances de 
février 2025.
Frédérique nous a permis de bénéficier à 2 reprises de 
la vitrine du Crédit Mutuel ; pas d’explosion des ventes 
mais cette mise en lumière est toujours un plus pour 
notre association.
Projets 2025 :
Vente annuelle le samedi 6 décembre 2025 de 9 h 30 à 
17 h 30, toujours à la Salle des Associations.
Encore une fois, je souhaite remercier l’équipe 
municipale, agents et élus pour leur aide précieuse et 
bien évidemment toutes les adhérentes pour leur bonne 
humeur et leur créativité.
Très belle année 2025 à toutes et à tous.

La Bibliothèque Municipale de ST 
MAURICE DES LIONS existe depuis 
1996. Elle fonctionne en partenariat 
avec la Médiathèque Départementale 
de la Charente (MD16).
Plus de 2000 ouvrages (Jeunesse 
et Adultes) y sont à disposition du 
public, dont une partie (environ 
500) est prêtée par la Médiathèque 
Départementale et renouvelée deux 
fois par an. On peut y trouver albums, 
romans, B.D, et documentaires.
L’accueil est assuré par Sonia, 
employée municipale ainsi que par 
5 bénévoles.
Heures d’ouverture :
• Heures d’ouverture de la Poste (les 
matins de 9h à 12h, sauf le mercredi)
• Les bénévoles assurent l’accueil le 
jeudi et le samedi de 10h à 12h
• Le vendredi est réservé à l’accueil des 
classes de l’école : il est assuré par Sonia.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE ST MAURICE DES LIONS
• Pour compléter sa série des "Bul-
letins des Amis du Vieux Confolens", 
la Bibliothèque est intéressée par les 
numéros antérieurs à 1996 (année de 
sa création) qui encombrent peut-
être certains greniers ! Merci d’avance 
aux personnes qui en feraient don à 
la Bibliothèque.
• Toute personne aimant les livres, la 
lecture, le contact social et désirant 
intégrer le groupe de bénévoles 
qui animent la bibliothèque est la 
bienvenue !
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L’AUTOPOMPE

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS
DEVOIR DE GRATITUDE, DE LUCIDITÉ ET D’ESPÉRANCE

Nous étions présents aux festivités 
d’anniversaire des 80 ans de la 
libération de la ville de LIMOGES qui 
se sont déroulées du 15 au 18 août 
2024. L’échelle DELAHAYE était une 
des pièces maîtresses de cette grande 
parade puisque ce véhicule était en 
service depuis 1933 à Limoges, donc 
opérationnel pendant la deuxième 
guerre mondiale.
Le 8 septembre 2024, nous étions 
présents à 3 évènements simultanés :
• L’anniversaire des 50 ans de la 
caserne de Confolens pour lequel 
les pompiers de la cité nous avaient 
sollicités afin d’exposer quelques 
véhicules lors de leur cérémonie.
• La fête de l’aviation “LEGEND AIR” 
de Saint-Junien qui nous a également 
demandé de mettre des véhicules en 
exposition à l’entrée de l’aérodrome, 
ce qui représente toujours pour 
les organisateurs une animation 
supplémentaire pour les petits et les 
grands.
• Le 8 septembre était aussi la 
date programmée de notre repas 
champêtre annuel qui n’a pas manqué 
d’être une nouvelle fois une très belle 
réussite avec 250 couverts servis. De 

Gardons confiance en l’avenir alors 
que la recomposition du monde 
s’accélère avec une profonde remise 
en cause des modèles occidentaux 
et de l’ordre mondial et tandis que la 
guerre fait rage en Europe comme au 
Moyen Orient et dans bien d’autres 
régions du globe.

plus, cette année nous avions une 
animation supplémentaire avec des 
courses de tondeuses à gazon qui 
ont rassemblé un grand nombre de 
participants et qui ont attiré l’attention 
de nombreux convives.
Les 28 et 29 septembre 2024 nous 
étions présents aux côtés de nos amis 
du Comité des Fêtes de Champagnac 
La Rivière pour les accompagner 
avec nos véhicules lors de leur fête 
bisannuelle et assurer un défilé à 
travers la ville qui reçoit toujours 
beaucoup d’applaudissements.
Nous avons répondu présents à 
plusieurs autres sollicitations comme 
par exemple la fête de LESTERPS 
les 8 et 9 juin 2024, les 150 ans de la 
caserne du DORAT en Haute-Vienne 
le 14 juillet 2024, ou encore les portes 
ouvertes de la caserne des pompiers 
d’Angoulême le 12 octobre 2024.
À chaque sollicitation, nos équipes 
se mobilisent pour essayer de se 
rendre disponibles afin d’y répondre 
favorablement.
En espérant que 2025 soit pour notre 
association ainsi que pour tout le tissu 
associatif de Saint Maurice des Lions 
une belle année de prospérité, et au 

nom de l’association que je représente 
je vous souhaite à toutes et à tous de 
très bonnes fêtes de fin d’année.
Que santé et prospérité vous 
accompagnent vous et vos proches 
tout au long de l’année 2025.

Le Président, Jean-Paul PEZEAUD

Manifestons notre reconnaissance 
pour leur engagement à ceux qui 
sont partis ou partiront au service 
de la France, loin de chez eux et 
souvent en laissant des proches ou 
une famille dans le désarroi. Leur 
engagement avait, a et aura un sens 
et nous oblige.
Marquons notre solidarité envers 
celles et ceux qui meurtris dans leur 
chair ou accablés par le poids de 
l’âge, ont contribué à forger ce que 
nous sommes.
Faisons aussi œuvre de Mémoire 
tout au long de l’année pour que 
solidairement nous nous rappelions 
ce qu’au fil des ans nos aînés nous 
ont légué et parfois au prix d’un 
immense sacrifice :
– le 19 mars pour la journée nationale 
du souvenir et de recueillement à 
la mémoire des victimes civiles et 
militaires de la Guerre d’Algérie et 

des combats en Tunisie et au Maroc.
– le 8 mai pour commémorer la fin 
de la Guerre 39-45
– le 14 juillet pour la Fête Nationale
– le 11 novembre pour la 
commémoration de la Guerre 14-18
Souvenons-nous enfin de nos 
anciens – enfants du pays – engagés 
sur les rives sud de la Méditerranée 
il y a près de 60 ans et qui nous 
ont quittés récemment : Jean-Paul 
Lacalle, Pierre Dupairaud, Maurice 
Desbordes, André Reix.
Merci d’avance pour votre 
participation aux cérémonies 
mémorielles qui auront lieu en 2025.
Laurent Danglade et moi-même 
vous souhaitons de joyeuses fêtes 
de fin d’année et une très bonne 
année à tous.

Général Patrick de Rousiers

Président de l’Association
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SOCIÉTÉ DE CHASSE

L’A.A.P.P.M.A
L’A.A.P.P.M.A. (Association Agréée 
pour la Pêche la Protection du Milieu 
Aquatique) a pour but de préserver 
l’intérêt général :
• régulation des espèces invasives 
terrestres et aquatiques,
• qualité et quantité des eaux,
• protection des berges (lit mineur et lit 
majeur),
• accueil des pêcheurs avec 
empoissonnements suffisants.
Le nombre de pêcheurs de l’A.A.P.P.M.A. 
est à ce jour de 167.
Les activités 2025 :
• Le samedi 8 mars : ouverture de la 
pêche à la truite en 1re catégorie ; les 
alevinages (rivières) en truites seront 
identiques à 2024 (330 kg).
• Le 15 mars : ouverture de l’Étang 
du Chambon : 1er lâcher (14 mars) 
= 5 déversements de truites prévus. 
Le timbre halieutique n’est plus 
obligatoire sur les lacs et plans d’eau 
charentais.

• Le 26 avril : ouverture de la pêche 
aux brochets.
• Pêche à 2 lignes à partir du 
2e dimanche de mai.
L’Amicale participe activement au plan 
de régulation des nuisibles : ragondins, 
sur l’axe Vienne. Le Président remercie 
tous les chasseurs-pêcheurs. 
L’Amicale remercie la commune 
de Saint Maurice des Lions pour 
les moyens mis à disposition aussi 
bien humains que techniques, les 
bénévoles, les pêcheurs, donateurs, 
ainsi que tous les propriétaires 
riverains ; ce qui permet d’assurer le 
bon fonctionnement de l’A.A.P.P.M.A.
L’année 2024 a été un succès pour 
l’A.P.N. avec 4 enfants encadrés par 
l’équipe de bénévoles de l’association 
(10 personnes).
L’Assemblée Générale aura lieu le 
1er février 2025 à 16 h à la Salle des 
Associations.
La vente des cartes de pêche se fait par 
internet. Un seul dépositaire : Isabelle 
(garage Pezeaud) carte par internet. 
Délivrance de cartes de pêche aussi 
chez le Président - Tél. : 06.71.16.17.32 
et le Trésorier.
Tarifs des cartes :
• Annuelles 2025 : carte interfédérale 
112 €, carte personne majeure 86 €, 
découverte femme 41 €, carte personne 
mineure 26 €, carte – 12 ans 7 €.
• Temporaires 2025 : Carte 
hebdomadaire 36 €, carte journalière 
12 €, vignette halieutique 40 €.

La Société de Chasse communale 
compte 35 chasseurs.
Les repas à emporter du 18 mai et du 
1er septembre furent un succès.
Nous remercions toutes les personnes 
ayant participé.
Au-delà du loisir, nous restons à 
l'écoute de tous les habitants de la 
commune et nous nous employons 
à répondre au mieux aux demandes 

Composition du Conseil
d’Administration :
Président d’honneur : CHEVALIER 
David, Maire
Président : LANDRIEAU Michel
Vice-Présidents : JOURDY Pascal / 
GUIGNANDON Jean-Claude
Trésorier : RIVET Gilbert
Trésorier adjoint : LACOUTURE Cédric
Secrétaire : DUFRESNE Jacques
Secrétaire adjoint : GREBOT Serge
Membres : BISSERIER Jean-Guy, 
BISSERIER Claude, BELAIR Bernard, 
TRAUMAT Daniel, BELLY Nicole, 
DIGANET Bernard, VIGNAUD Alain, 
MALGOUYAT Bernard
Vérificateurs aux comptes : GONTIER 
Nathalie et LABROUSSE Sylvie
Commission pêche : BOUTY Anthony

de régulation des espèces nuisibles 
de plus en plus nombreuses (avec de 
moins en moins de moyens).
Le Président veille à ce que chaque 
chasseur respecte les consignes de 
sécurité pour que l'espace naturel soit 
partagé dans les meilleures conditions.
Nous remercions nos agriculteurs, notre 
Maire et son équipe ainsi que les habitants 
de la commune pour leur soutien.
REPAS À EMPORTER :
Samedi 17 mai 2025 (Salle des Fêtes)
Récupération des repas entre 10h et 12h
Dimanche 31 août 2025 (Salle des 
Fêtes)
Récupération des repas entre 10h et 
12h - Buvette, Tombola
LOTO :
Vendredi 5 décembre 2025 (Salle 
des Fêtes) - 20 h 30 - Buvette, Tombola

COMPOSITION DU BUREAU :
Président d’honneur : CHEVALIER David
Président : RESTOUEIX Christian
Vice-président : THUILLIER Lionel
Secrétaire : LANDRON Marie-Christine
Secrétaire adjoint : RESTOUEIX Daniel
Trésorier : PIVETEAU Loïc
Trésorier adjoint : DESBORDES Patrick
Piégeur agréé : DEVAINE Bernard

MEMBRES DU BUREAU :
LAVERGNE Michel, MALMANCHE 
Raymond, LAFONT Fabien, 
PUYGRENIER Eugène, DOUSSELAIN 
Sébastien, DERBRUT Jean-Pierre, 
HUBERT Alain, TANDJAOUI Amin, 
BISSERIER Jean-Guy.

Meilleurs vœux 2025
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LE JARDIN DU CURÉ

Le Football Club de Saint Maurice des Lions / Manot se 
compose pour cette saison 2024-2025 de 55 joueurs / 
joueuses et dirigeants.

Nous avons de la nouveauté cette saison avec la création 
d'une équipe B à 7 et d'une équipe féminine à 8. Ce qui 
permet de garder le dynamisme et la pérennité du Club.

Nos objectifs pour l'équipe 1re est d'essayer de monter 
en 3e Division et de faire une belle progression en coupe. 
Afin de réaliser ces buts, une nouvelle équipe enca-
drante a été mise en place sous la direction de M. Peter 
Robinson (1er entraîneur) et de nouvelles recrues qui 
viennent renforcer notre base.

La volonté de faire progresser notre Club est toujours 
intacte.
Je remercie tous nos sponsors pour les calendriers et les 
panneaux publicitaires, ainsi que tous nos supporters.

À vos agendas :
-  Samedi 15 février 2025 : 

Traditionnelle Soirée Entrecôte/frites.
-  Samedi 5 juillet 2025 : Le Club fête ses 50 ans : 

repas Côte de bœuf et animations.

Au Jardin du Curé nous travaillons 
sur le Jardin-Forêt et le Verger 
naturel, parce que nous savons et 
tenons à rappeler que l’Arbre est 
le pilier fondamental de l’équilibre 
des écosystèmes…
En effet, nous n’avons pas pris assez 
conscience de l’enjeu des arbres sur 
l’eau et ses cycles. Heureusement 
des découvertes récentes nous ont 
appris que le schéma du cycle de 
l’eau (bleue) que nous apprenions 
à l’école est très incomplet voire 
injuste. En effet, il a été démontré 
récemment que la couverture 
végétale sur les continents attire 
littéralement les masses nuageuses 
par l’effet de dépression.
Aussi, ce que nous appelons 
aujourd’hui le cycle de l’eau 

SAISON 2024 / 2025

Nous vous souhaitons à tous nos meilleurs vœux 
ainsi que de très bonnes fêtes.

Le Président,
Sandy VAN DER HEIDE

verte est celui qui dépend des 
végétaux terrestres, des arbres en 
l’occurrence : et il est probablement 
le plus important. Enfin, pour bien 
comprendre que la multiplication 
de la monoculture forestière n’a 
plus aucun avenir face aux enjeux 
qui se profilent, nous créons cette 
année avec le concours de la Mairie 
de Saint Maurice des Lions, de 
l’Association Prom’haies et d’autres 
partenaires locaux, une micro-forêt 
native inspirée du botaniste japonais 
Akira Miyawaki.
Ainsi, tout un chacun pourra participer 
au projet, observer et constater par 
lui-même l’adaptabilité, la résilience 
et de la solidarité d’un micro 
peuplement forestier ultra-diversifié, 
face aux changements du climat.

L’association “Coup de Pouce” a pour 
but d’aider les familles en difficulté 
en récupérant les invendus dans 
les grandes surfaces afin de les 
redistribuer.
Une recyclerie de 1 200 m2 située 
2 rue Boucailloux à Manot, vente 
de tous objets (meubles, bibelots, 
vaisselle, vêtements, livres, outillage 
etc…) est ouverte le 2e samedi et le 
dernier dimanche de chaque mois, 
pour pouvoir couvrir tous les frais de 
fonctionnement, et éventuellement 
en cas de surplus le redistribuer aux 
écoles de St Maurice des Lions et de 
Manot.

Vie associative
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Le dimanche 27 octobre, 
Saint Maurice des Lions créait 
l’évènement, et pas des moindres 
puisque Les Automnales fêtaient 
leurs 30 ans d’existence !

Ce fut à nouveau un plaisir de nous 
retrouver et mettre en lumière notre 
jolie commune au travers de ces 
festivités aux couleurs de l’automne 
et sous un grand soleil qui plus est ! 

Le samedi 14 juin 2025, Saint 
Maurice en Fête revient après une 
année de travaux sur le site du 
Moulin de la Cour, l’ensemble des 
associations reprend possession des 
lieux pour vous convier à une soirée 
repas. 

Cette météo clémente, contrastant 
avec celle de l’année dernière, a su 
réchauffer les cœurs et donner le 
sourire autant aux organisateurs qu’à 
nos visiteurs.

Les exposants ont répondu en 
nombre et leurs étals offraient un 
choix diversifié et de qualité. Merci à 
eux.

Les membres de l’association 
proposaient comme tous les ans 
leurs délicieux produits, jus de 
pommes, crêpes, châtaignes et une 
nouveauté cette année : le Mauriçois.

Cette délicieuse boisson deviendra 
à n’en pas douter la spécialité des 
Automnales de St Maurice comme 
l’est déjà le repas préparé par les 
cordons-bleus des Automnales avec, 
cette année, une décoration spéciale 
30 ans. Tout était délicieux !

La traditionnelle tombola proposait 
de très beaux lots, le 1er étant un 
week-end pour deux personnes au 
Futuroscope. Un grand merci à nos 
artisans, commerçants et donateurs 

pour leur participation à cette 
tombola et félicitations aux heureux 
gagnants.

Le public était nombreux au rendez-
vous, il a pu profiter des diverses 
animations. Les bulles géantes ont 
mis des étoiles dans les yeux des 
petits et des grands, la Banda a donné 
des envies de danser au rythme des 
percussions et le spectacle équestre 
tout en grâce et romance a émerveillé 
les nombreux spectateurs.

Quant au feu d’artifice offert par la 
Commune, clôture magistrale de 
cette journée, chacun était unanime 
pour dire qu’il fut magnifique.

Un grand merci à tous pour cette 
belle réussite, et surtout aux 
bénévoles et à la Commune qui ont 
de nouveau répondu présents avec 
cette ferveur et ce dynamisme qui 
les caractérisent et sans qui rien ne 
serait possible.

À l’année prochaine, le 26 octobre 
2025, pour une nouvelle édition des 
Automnales !

À partir de 18 h 00, Baptême de camions de pompiers, Structures gonflables 
pour les plus jeunes. À partir de 19h, apéritif suivi d’une paëlla géante de Diego 
animée par la Banda de St Junien, Feu d’artifice à 23h et concert avec le groupe 
Zicksonne & Co !
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ASSOCIATION
DES PARENTS D’ÉLÈVES

L’APE, c’est quoi ???
- Une équipe motivée de 28 parents, 
sans compter l’aide ponctuelle 
d’autres parents, des conjoint(e)s et 
des anciens élèves.

- Un financement des sorties à 
hauteur de 4 892,96 euros pour 
2023-2024 : sorties au cinéma, à la 
piscine, à la Mégisserie, intervention 
nature avec la Fédération de chasse, 
intervention d’un auteur, spectacle à 
la Ferme St Michel, spectacle les 3 
Chardons, spectacle de cirque pour 
Noël, Théâtre d’Angoulême, Oradour 
sur Glane, visite du village des Gaulois 
d’Esse.

- Le financement de calculatrices 
CASIO collège, remises à tous les 
CM2 en prévision de leur entrée 
au collège lors du spectacle de fin 
d’année.

- Des talents culinaires pour la 
confection de multitude de gâteaux.

- De belles occasions de rencontre et 
de partage.

- Un bilan financier de nouveau positif 
grâce à l’investissement de tous !!!

Les diverses actions de l’APE 
aident au financement des sorties, 
transports, activités diverses mises 
en place par les écoles de Chabrac 
et de St Maurice des Lions soit 108 
élèves sur le RPI.

L’association a besoin de toutes les 
bonnes volontés pour que les projets 
pédagogiques aboutissent. C’est 
aussi permettre à nos enfants d’avoir 
la chance de s’ouvrir sur le monde 
extérieur. Sans l’association et le 
SIVOS, les enfants ne pourraient pas 
bénéficier de ces loisirs à moindre 
coût.

Nous remercions les parents, 
bénévoles, commerçants, élus qui 
ont fortement contribué à ce résultat 
et nous espérons retrouver leur 
soutien cette année encore.

Alors, par avance, merci de votre 
présence et de votre collaboration 
tant humaine, culinaire que financière.

Composition du bureau de 
l’association :
Présidents d’honneur :
Jeanine DUREPAIRE et David CHEVALIER
Présidente : Alexandra BONNETERRE
Vice-Présidente : Mélanie GATARD
Trésorière : Erika PEPIN
Trésorière Adjointe : Sévérine RAMAT
Secrétaire : Gwendoline RICOU
Secrétaire-adjointe : Fabienne SECHER
Référente communication : Elodie PARACHAUD THALIE
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POUR NOUS SUIVRE  : 
Venez nous rejoindre sur Facebook 
sur notre page APE Chabrac
Saint Maurice des Lions.

PROGRAMMATION ANNUELLE RETENUE :
-  16/03/2025 : Loto à la Salle des Fêtes de Chabrac.

-  13/04/2025 : Chasse aux œufs.

-  Mai 2025 : Opération "jardinage" avec Flo Garden.

-  16/05/2025 : Photo fratrie à la Salle des Fêtes de 
Chabrac.

-  01/06/2025 : Participation au Vide grenier et course 
de tracteurs tondeuses organisées par le Comité des 
Fêtes de Chabrac.

-  14/06/2025 : Participation à Saint Maurice en Fête.

-  27/06/2025 : Kermesse des écoles pendant 
l’exposition des écoles à Chabrac.

-  27/10/24 : Participation aux Automnales à St Maurice 
des Lions.

-  31/10/24 : Halloween dans le bourg de St Maurice 
des Lions.

-  Initiatives créations : Vente de torchons avec les dessins 
des enfants (livraison en décembre).

-  Vente de sapins de Noël : Livraison le 04/12/2024 à la 
Salle des Fêtes de St Maurice des Lions.

-  07/12/2024 : Soirée Repas – Karaoké à la Salle des 
Fêtes de St Maurice des Lions.

-  Vente de chocolats Alex Olivier (Noël et Pâques afin 
d’en avoir pour tous les goûts).

-  20/12/24 : Spectacle de Noël des maternelles à la 
Salle des Fêtes de Chabrac.

-  Opération "Galettes des rois" avec la Boulangerie L’Ami 
du Pain de Confolens (livraison le 10/01/25).

-  05/03/2025 : Atelier créatif en partenariat avec 
l’association Créations Plurielles de St Maurice des 
Lions.

-  12/03/2025 : Carnaval des enfants sur St Maurice 
des Lions.

Bonne année à toutes et tous
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HORAIRES D’OUVERTURE
DE LA MAIRIE AU PUBLIC
Lundi, Mardi, Jeudi : 9 h 00-12 h 00, 14 h 00-17 h 00
Mercredi : 9 h 00-12 h 00, fermée l’après-midi
Vendredi : 14 h 00-17 h 00 (le matin, la Mairie est 
fermée et il n’y a pas d’accueil téléphonique)
Samedi : 10 h 00-12 h 00, fermée l’après-midi
Tél. : 05 45 85 55 99
E-Mail : mairie@stmauricedeslions.fr
Pour rencontrer le Maire ou un Adjoint, s’adresser 
au secrétariat pour convenir d’un rendez-vous

GARDERIE
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi à partir de
7 h 15 le matin et jusqu’à 19 h 30 le soir
Tél. : 05 45 71 31 23

AGENCE POSTALE
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi
de 9 h 00 à 12 h 00 / Tél. : 05 45 71 49 58

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
GRATUITE, ouverte Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi, 
Samedi de 9 h 00 à 12 h 00

RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
calendrier disponible sur le site internet de 
Calitom
Sacs noirs : Mardi matin semaines impaires 
(lendemain si férié)
Sacs jaunes : Mardi matin semaines paires 
(lendemain si férié)

RESPA (Réseau de Santé “Personnes Âgées” 
du pays de Charente Limousine)
RESPA Charente Limousine
3 Place Émile Roux - 16500 CONFOLENS
Tél. : 05 45 30 20 75 - E-Mail : respa.cl@orange.fr

AGEF TEMPO  
Allée des Freniers - 16500 CONFOLENS Mardi et 
Jeudi de 14 h 00 à 17 h 00
Tél. : 05 45 29 06 06 - Fax : 05 45 71 01 86
E-Mail : agef@agef.fr

ADMR
3 rue du Parc - 16150 CHABANAIS
Tél. : 05 45 89 10 02
E-Mail : chabanais@fede16.admr.org

PRÉSENCE VERTE
Tél. : 05 45 97 81 30
E-Mail : presenceverte16@msa-services.fr

TARIFS LOCATION SALLE DES FÊTES
(compris chauffage, cuisine, tables et chaises) :
CAUTION : Un chèque de 150 € + attestation 
d’assurance + un chèque de 100 € pour la caution 
tri des déchets.
Tarif pour casse de vaisselle facturé : 5 € par 
assiette, verre, tasse (cassé ou manquant), 3 € par 
couvert (cassé ou manquant).
Habitants de Saint Maurice des Lions :
Week-end (du vendredi 16 h 00 au Lundi matin) : 
forfait de 110 € sans vaisselle, 160 € avec vaisselle 
+ 50 € chauffage entre le 15 octobre et le 15 avril.
Habitants hors commune :
Week-end (du vendredi 16 h 00 au Lundi matin) : 
forfait de 130 € sans vaisselle, 180 € avec vaisselle 
+ 50 € chauffage entre le 15 octobre et le 15 avril.

TARIFS LOCATION SALLE
DU MOULIN DE LA COUR
Pour cause de travaux, la Salle du Moulin de la 
Cour ne sera pas disponible en 2024 et  jusqu’au 
mois de juin 2025.

SALLE DES ASSOCIATIONS
GRATUITE, pour les associations de la commune, 
voir la Mairie.

GÎTE DU MOULIN DE LA COUR
Capacité d’accueil maximum de 6 personnes 
(animaux refusés)
Location à la semaine toutes charges comprises :
Basse saison 270 € - Moyenne saison 295 € - 
Haute saison 355 € - Vacances scolaires 320 €
Week-end 200 € - Mid-week (du lundi 16 h 00 au 
vendredi 10 h 00) 230 €.
Caution 400 € - Ménage forfait 90 € -
Caution ménage 90 €

CAMPING DU MOULIN DE LA COUR
Pour cause de travaux le camping du Moulin de la 
Cour ne sera pas disponible en 2024 et jusqu’au 
mois de juin 2025
Forfait 2 adultes + 2 enfants : 6 € la nuit - 
Branchement électrique 2 € la nuit - Forfait par 
personne supplémentaire : 1 € par jour

GARDERIE PÉRISCOLAIRE MUNICIPALE
GRATUITE

CANTINE SCOLAIRE
2,20 € le repas pour les enfants - repas enseignant, 
intervenant extérieur 4,40 € - repas adulte stagiaire, 
AVS, AESH contrat aidé 3,85 €. Le paiement de la 
cantine se fait directement à la Trésorerie soit par 
chèque soit par virement bancaire ou prélèvement 
-> renseignements à la Mairie.

INFOS   PRATIQUES
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Participation de la Commune aux frais d’ap-
prentissage à la natation :
aide financière de 50 € sur présentation d’une 
facture acquittée et sous condition que les 
cours de natation soient dispensés par la piscine 
communautaire de Confolens.

Participation de la Commune aux voyages 
scolaires :
pour les voyages ayant un coût supérieur à 200 € 
-> 50 €, pour les voyages ayant un coût compris 
entre 100 et 200 € -> 30 €, pour les voyages 
ayant un coût inférieur à 100 € -> 20 €.

Participation de la Commune aux frais de 
destruction des nids de frelons :
participation financière à hauteur de 50 % de 
la dépense engagée pour la destruction des 
nids de frelons asiatiques et européens. Les 
modalités de cette aide : le particulier ayant 
constaté la présence d’un nid de frelons aura en 
amont contacté la Mairie qui appellera alors le 
désinsectiseur pour lui confirmer l’intervention. Le 
particulier devra ensuite transmettre à la Mairie la 
facture acquittée accompagnée d’un RIB à son 
nom pour le versement de l’aide qui correspondra 
à 50 % de la dépense engagée.

BASCULE :
GRATUITE, voir la Mairie

ASSAINISSEMENT :
Abonnement tabouret : 90 € - Partie 
proportionnelle à la consommation d’eau : 1 € m³ 
pour 2025. Pour les usagers alimentés par une 
source ou un puits, forfaits servant de base à 
la redevance : 40 m³ pour une personne seule, 
80 m³ pour 2 personnes vivant au foyer, 100 m³ 
pour 3 personnes, 120 m³ pour un foyer de 4 à 6 
personnes, 150 m³ pour 7 personnes et plus.

TARIFS CONCESSION CIMETIÈRE :
Cimetière : concession trentenaire 20 €/m², 
concession cinquantenaire 30 €/m²
Columbarium : pour une durée de 15 ans 400 € 
la case simple, 550 € la double - pour une durée 
de 30 ans 600 € la case simple, 800 € la double 
- pour une durée de 50 ans 900 € la case simple, 
1 200 € la case double.
Cavurne : 1 200 € pour une durée de 50 ans
Caveau municipal : payant à partir du 16e jour 
(0,80 €/jour)

ÉTAT CIVIL

NAISSANCE
01/01/2024 DARHAM Diana
08/01/2024 JAMES Victoria, Marie
16/01/2024 LANCIAUX Ambre, Patricia
14/05/2024 FRANCES CARRAUT Arthur, Christophe Philippe
08/08/2024 ROBUCHON Ulysse, Isaac
26/08/2024 LAFONT Raphaël, Daniel, Antoine, Romain
06/10/2024 CARRIER Matéa, Sylvie, Nathalie

MARIAGE
14/09/2024 VIGNAUD Rémi et HUBERT Marion

PACS
19/01/2024 GIRAUD Alexandre, Claude et REIX Annabelle
16/03/2024 BRILLAUD Kévin et COGNEE Vanina, Ophélie
27/04/2024 DUBUISSON Rodolphe et BRAME Estelle
19/07/2024 VIGNAUD Thomas et METOUX Marine

DÉCÈS
10/02/2024 CHEVALIER Francis, Elie, Marcel
03/03/2024 BOURGEOIS Brigitte, Josette
10/04/2024 LACROIX Léonie épouse ROUX
20/09/2024 WHITE Léonard, Lee
04/10/2024 PAULET Marie épouse NORMAND
21/10/2024 FRICARD Christiane, Lucette épouse LAFONT



Après réception et enregistrement de votre demande, votre PASS 
vous sera adressé par La Poste sous 1 mois.

Gratuit

Nombre de passages et quantités 
en terme d'apports de déchets 

identiques

Particulier Un par foyer

DÈS MAINTENANT
DEMANDEZ GRATUITEMENT 

VOTRE PASS 

soit en enregistrant la  
demande électronique sur  
www.calitom.ecocito.com

soit en retournant le formulaire envoyé 
dans votre boîte aux lettres et aussi 
disponible sur www.calitom.com 

 MODALITÉ DU PASS 

 PASS VALO 

OBLIGATOIRE POUR ACCÉDER
AUX PÔLES DE VALORISATION

(DÉCHÈTERIES) DE CALITOM

Des questions ? Vous pouvez appeler le  05 45 97 90 77,  du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h.

Pour éviter les incivilités et comportements inappropriés subis
par les agents de valorisation, et limiter les apports provenant des

habitants de départements voisins qui profitent de la gratuité de nos sites,
le PASS VALO sera à présenter lors de votre arrivée sur les pôles de 
valorisation (déchèteries) de Calitom afin d’identifier chaque usager.

La cérémonie des vœux de la Municipalité 
se tiendra samedi 4 janvier 

 à 19h à la Salle des Fêtes
Bonne Année à toutes et à tous

saint-maurice-des-lions.fr


